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(54) BAGUE ANTI-DOUBLE ALIMENTATION

(57) L’invention concerne une bague (20) pour mu-
nition ayant un diamètre nominal et un diamètre de tête,
la munition étant destinée à être insérée dans un tube
comprenant une extrémité de sortie ayant un premier
diamètre intérieur, ladite bague (20) étant caractérisée
en ce qu’elle comprend :
a. Une première surface (16) circulaire de fixation sur la
munition ayant un diamètre intérieur inférieur au diamètre
de tête de la munition;
b. Une deuxième surface (17) circulaire ayant un diamè-
tre extérieur supérieur au premier diamètre intérieur de

l’extrémité de sortie du tube;
c. Une troisième surface (18) circulaire ayant un diamètre
extérieur sensiblement inférieur au premier diamètre in-
térieur de l’extrémité de sortie du tube et un diamètre
intérieur sensiblement égal au diamètre de tête de la mu-
nition, la bague étant symétrique et configurée pour que
la troisième surface (18) soit disposée de manière cen-
trée autour de l’axe X lorsque la munition est insérée
dans le tube (13).

L’invention concerne aussi un procédé de mise en
place d’une munition dans un tube.
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Description

[0001] L’invention se situe dans le domaine technique
des munitions et vise à empêcher toute possibilité de
double alimentation d’une deuxième munition suite à l’in-
sertion d’une première munition dans le tube d’un mortier
sans perturber le fonctionnement nominal de la munition,
tout en garantissant la sécurité des servants.
[0002] Lors de l’insertion d’une munition dans le tube
canon d’un mortier, le servant peut être amené acciden-
tellement à y insérer une seconde munition alors qu’une
première munition y a déjà été insérée. Cette opération
peut présenter un risque pour les servants car la présen-
ce de deux munitions pourrait conduire à la destruction
du système d’arme et ainsi engendrer des blessures lé-
tales des servants. En effet, en cas de tir, une explosion
du système pourrait se produire. Cette opération acci-
dentelle est appelée la double alimentation du système
d’arme.
[0003] Actuellement, la procédure standard consiste
simplement à être vigilant quant à l’insertion de deux mu-
nitions dans le tube canon du mortier. Cette solution n’est
pas satisfaisante puisqu’il faut prendre en compte le ris-
que d’erreur humaine.
[0004] Sur des systèmes d’arme plus évolués, il existe
une gestion de l’alimentation par des automatismes in-
formatiques. Par exemple, il existe un dispositif électro-
nique de capteurs permettant de détecter le passage
d’une première munition lors de son chargement au ni-
veau de la bouche du tube canon (c’est-à-dire l’extrémité
de sortie du canon). Ce système existe également pour
un chargement de la munition par le culot. De tels auto-
matismes ne s’appliquent pas sur tous les systèmes d’ar-
me et notamment des mortiers de type 81 mm. Un dis-
positif électronique ne convient pas aux besoins liés à
l’utilisation d’un mortier de type 81 mm car il a un coût
élevé. De plus, sa fiabilité n’est pas totale. Enfin, ce sys-
tème est intégré directement sur le système d’arme, ce
qui imposerait une mise à niveau de tous les mortiers
déjà déployés.
[0005] Une autre solution existante est celle d’un dis-
positif anti-double alimentation. Il s’agit un système po-
sitionné à la sortie de la bouche du tube canon compre-
nant un système de clapet. Ce système de clapet empê-
che d’introduire à nouveau une deuxième munition dans
le tube si la première munition n’a pas été tirée. Ce sys-
tème de clapet est actionné par l’éjection des gaz chauds
après l’activation de la munition. Lorsqu’une munition est
introduite dans le tube canon, le clapet se referme via un
système mécanique. Il est alors impossible d’introduire
une deuxième munition car le clapet obstrue la bouche
du canon. Lors du tir de la munition, les gaz chauds
ouvrent le clapet qui reste en position ouverte jusqu’à
introduction de la munition suivante. Cette solution mo-
difie le fonctionnement nominal du système d’arme puis-
qu’il en modifie la masse et son centre de gravité. En
outre, il nécessite un entretien régulier sous peine de
diminuer sa fiabilité. Enfin son utilisation n’est pas trans-

parente pour tous les servants qui doivent installer le
dispositif anti-double alimentation à l’extrémité de sortie
du tube canon systématiquement avant chaque campa-
gne de tirs.
[0006] Enfin, il existe une bague visant à empêcher la
double alimentation qui se fixe sur une munition rayée
de type 120 mm. Ce type de munition est assimilable à
un cylindre droit et comprend une zone de guidage, la
ceinture lisse, qui permet entre autres fonctions le bon
guidage de la munition lors de son insertion dans le tube.
Cette bague est un anneau libre en translation sur la
munition, sur-calibré vis-à-vis de la ceinture lisse et se
déposant sur l’épaulement d’entrée du tube de 120 mm
lors de l’insertion de la munition. Cette bague ne s’appli-
que pas à tout type de munition car elle est destinée aux
munitions de forme garantissant un guidage naturel de
la munition par rapport au tube canon, et avec un diamè-
tre nominal constant. En outre, un servant qui saisit une
munition au niveau d’une telle bague de l’art antérieur
montée sur la munition s’expose au risque que la muni-
tion glisse de la bague et tombe par terre. Autrement dit,
la bague pour la munition rayée de 120 mm n’est pas
transposable à d’autres munitions, notamment la muni-
tion de 81 mm, car elle présente un défaut d’ergonomie
lors de la préhension de la munition puisque la bague
peut facilement se désolidariser de la munition. Elle pré-
sente aussi un risque de coincement de la munition dans
le tube canon en cas de désolidarisation lors de l’insertion
dans le tube canon.
[0007] L’invention vise à pallier tout ou partie des pro-
blèmes cités plus haut en proposant une bague empê-
chant la double alimentation d’une munition dans un tube
canon, pour une munition ne possédant pas de surface
d’appui particulière, assurant une bonne préhension de
l’ensemble munition et bague et dont la mise en œuvre
est transparente pour les servants tout en étant compa-
tible d’un calibre, par exemple 81 mm, sans distinction
du type de munition.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet une bague
pour munition ayant un diamètre nominal et un diamètre
de tête, la munition ayant un corps et ladite munition étant
destinée à être insérée dans un tube s’étendant selon
un axe X, le tube comprenant une extrémité de sortie
ayant un premier diamètre intérieur, ladite bague étant
destinée à être positionnée autour du corps de la muni-
tion, ladite bague comprenant :

a. Une première surface circulaire de fixation sur la
munition ayant un diamètre intérieur inférieur au dia-
mètre de tête de la munition;

b. Une deuxième surface circulaire ayant un diamè-
tre extérieur supérieur au premier diamètre intérieur
de l’extrémité de sortie du tube;

c. Une troisième surface circulaire ayant un diamètre
extérieur sensiblement inférieur au premier diamètre
intérieur de l’extrémité de sortie du tube et un dia-

1 2 



EP 3 910 277 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

mètre intérieur sensiblement égal au diamètre de
tête de la munition, la bague étant symétrique et con-
figurée pour que la troisième surface soit disposée
de manière centrée autour de l’axe X lorsque la mu-
nition est insérée dans le tube.

[0009] Avantageusement, la bague selon l’invention
est en matériau thermoplastique.
[0010] Dans un mode de réalisation de l’invention, la
troisième surface peut comprendre au moins une enco-
che.
[0011] Dans un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la première surface peut comprendre au moins une
encoche.
[0012] Avantageusement, le diamètre intérieur de la
troisième surface est compris entre 100 % et 101 % du
diamètre de tête de la munition.
[0013] L’invention concerne aussi un ensemble
comprenant :

a. une munition ayant un diamètre nominal et un dia-
mètre de tête, la munition ayant un corps, ladite mu-
nition étant destinée à être insérée dans un tube
s’étendant selon un axe X, le tube comprenant une
extrémité de sortie ayant un premier diamètre
intérieur ;

b. une bague selon l’invention telle que mentionnée
précédemment, la bague étant positionnée autour
du corps de la munition.

[0014] L’invention concerne aussi un procédé de mise
en place d’une munition dans un tube s’étendant selon
un axe X, le tube comprenant une extrémité de sortie,
ladite munition comprenant une bague selon l’invention
telle que mentionnée précédemment, ledit procédé com-
prenant les étapes suivantes:

a. Insertion d’une extrémité de la munition dans l’ex-
trémité de sortie du tube ;
b. Guidage de la bague dans l’extrémité de sortie du
tube et disposition de la troisième surface de la ba-
gue de manière centrée autour de l’axe X lorsque la
munition est insérée dans le tube ;
c. Mise en butée de la deuxième surface sur l’extré-
mité de sortie du tube ;
d. Descente par gravité de la munition dans le tube ;
e. Déclipsage de la bague de la munition.

[0015] Le procédé selon l’invention peut comprendre
en outre les étapes suivantes :

a. Tir de la munition produisant des gaz ;
b. Ejection de la bague par les gaz générés.

[0016] Avantageusement, le procédé selon l’invention
comprend préalablement à l’étape d’insertion d’une ex-
trémité de la munition dans l’extrémité de sortie du tube

une étape de clipsage de la bague sur la munition.
[0017] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée d’un mode de réalisation donné à titre d’exemple,
description illustrée par le dessin joint dans lequel :

[Fig. 1] La figure 1 représente une portion de muni-
tion comprenant une bague selon l’invention partiel-
lement insérée dans un tube canon;

[Fig.2] La figure 2 représente schématiquement un
mode de réalisation d’une bague anti double alimen-
tation selon l’invention ;

[Fig.3] La figure 3 représente schématiquement un
deuxième mode de réalisation d’une bague anti dou-
ble alimentation selon l’invention ;

[Fig.4] La figure 4 représente schématiquement un
tube canon à l’extrémité duquel demeure la bague
selon l’invention ;

[Fig.5] La figure 5 représente schématiquement les
étapes d’un procédé de mise en place d’une muni-
tion comprenant une bague selon l’invention dans
un tube canon.

[0018] Sur ces figures, dans un souci de clarté, les
échelles ne sont pas respectées d’une figure à une autre.
Par ailleurs, les mêmes éléments porteront les mêmes
repères dans les différentes figures.
[0019] L’invention porte sur une bague anti double ali-
mentation. La bague est destinée à coopérer avec une
munition d’un diamètre donné. A titre d’illustration, l’in-
vention est expliquée avec l’exemple d’une munition de
mortier 81 mm, c’est-à-dire que la munition a un diamètre
nominal de 81 mm. On peut noter que selon la forme de
la munition, le diamètre nominal est un diamètre principal
de la munition. Si la munition possède une forme ogivée
(c’est-à-dire présentant un profil formant localement un
arc de cercle) vers la tête de munition, comme c’est le
cas de la munition de 81 mm, le diamètre de la munition
va décroître à l’approche de la tête de munition. Dans
notre exemple, on parle alors du diamètre nominal de 81
mm de la munition et d’un diamètre de tête. Le diamètre
de tête correspond au diamètre de la munition au niveau
de la tête de munition, là où la bague vient se fixer. Le
diamètre de tête est donc inférieur au diamètre nominal
du fait de la forme d’ogive de la munition entre sa partie
centrale et son extrémité. Dans une autre variante de
munition de forme purement cylindrique, le diamètre de
tête est égal au diamètre nominal.
[0020] La bague selon l’invention est à comprendre
comme un anneau qui vient se mettre en position autour
de la munition à laquelle elle est associée. Autrement dit,
la bague encercle la munition et présente des surfaces
spécifiques ayant chacune une caractéristique technique
avec un effet technique associé, comme décrit ci-des-
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sous dans la description des figures. Il s’agit donc d’une
pièce annulaire.
[0021] L’invention s’applique à tout type de munition
de forme quelconque, mais préférentiellement cylindri-
que pouvant avoir une forme ogivée, quel que soit son
diamètre. En d’autres termes, l’invention s’applique à
d’autres formes de munition en adaptant les différents
diamètres caractérisant la bague à la munition que l’on
souhaite équiper de la bague.
[0022] Enfin, la bague selon l’invention est compatible
du calibre 81 mm, mais aussi de tout autre calibre en
adaptant ses diamètres, sans distinction du type de mu-
nition. Autrement dit, l’invention s’applique d’une part à
des munitions de diamètres variables en adaptant le dia-
mètre de la bague, et elle s’applique d’autre part aussi,
pour un diamètre nominal donné, de manière similaire à
des munitions de types différents, par exemple pour des
munitions explosives, fumigènes ou éclairantes.
[0023] La figure 1 représente une portion de munition
comprenant une bague selon l’invention partiellement in-
sérée dans un tube canon. Autrement dit, la figure 1 re-
présente un ensemble 50 comprenant une munition 11
ayant un diamètre nominal 12 et un diamètre de tête 22,
la munition 11 étant destinée à être insérée dans un tube
13 comprenant une extrémité de sortie 14 ayant un pre-
mier diamètre intérieur 15, et une bague 10 selon l’in-
vention, la bague étant positionnée autour du corps de
la munition.
[0024] La bague 10, objet de l’invention, est décrite
plus en détail ci-dessous. La bague 10 convient pour une
munition 11 ayant un diamètre nominal 12 et un diamètre
de tête 22. La munition 11 comprend un corps et la mu-
nition 11 est destinée à être insérée dans un tube 13
s’étendant selon un axe X, le tube 13 comprenant une
extrémité de sortie 14 ayant un premier diamètre intérieur
15. La bague 10 est destinée à être positionnée autour
du corps de la munition 11 avant l’utilisation réelle de la
munition, c’est-à-dire avant que la munition ne prenne
position dans le tube. Selon l’invention, la bague 10
comprend :

a. Une première surface 16 circulaire de fixation
ayant un diamètre intérieur 26 inférieur au diamètre
de tête 22 de la munition 11;

b. Une deuxième surface 17 circulaire ayant un dia-
mètre extérieur 27 supérieur au premier diamètre
intérieur 15 de l’extrémité de sortie 14 du tube 13;

c. Une troisième surface 18 circulaire ayant un dia-
mètre extérieur 28 sensiblement inférieur au premier
diamètre intérieur 15 de l’extrémité de sortie 14 du
tube 13 et un diamètre intérieur 38 sensiblement égal
au diamètre de tête 22 de la munition 11, la bague
étant symétrique et configurée pour que la troisième
surface 18 soit disposée de manière centrée autour
de l’axe X lorsque la munition 11 est insérée dans
le tube 13.

[0025] La figure 2 représente schématiquement un
mode de réalisation d’une bague 30 anti-double alimen-
tation selon l’invention. La bague 30 convient pour une
munition 11 ayant un diamètre nominal 12 et un diamètre
de tête 22. La munition 11 est destinée à être insérée
dans un tube 13 s’étendant selon un axe X, le tube 13
comprenant une extrémité de sortie 14 ayant un premier
diamètre intérieur 15. Selon l’invention, la bague 30
comprend :

a. Une première surface 16 circulaire de fixation
ayant un diamètre intérieur 26 inférieur au diamètre
de tête 22 de la munition 11;

b. Une deuxième surface 17 circulaire ayant un dia-
mètre extérieur 27 supérieur au premier diamètre
intérieur 15 de l’extrémité de sortie 14 du tube 13;

c. Une troisième surface 18 circulaire ayant un dia-
mètre extérieur 28 sensiblement inférieur au premier
diamètre intérieur 15 de l’extrémité de sortie 14 du
tube 13 et un diamètre intérieur 38 sensiblement égal
au diamètre de tête 22 de la munition 11, la bague
étant symétrique et configurée pour que la troisième
surface 18 soit disposée de manière centrée autour
de l’axe X lorsque la munition 11 est insérée dans
le tube 13.

[0026] La première surface 16 a une forme géométri-
que circulaire permettant le clipsage de la bague selon
l’invention sur la munition 11. Dans l’exemple représenté,
la munition comprend une forme d’ogive au niveau de la
tête, et la première surface 16 est configurée pour épou-
ser la forme de la munition 11 au niveau de la tête. Le
diamètre intérieur 26 est inférieur au diamètre de tête 22.
En outre, le clipsage de la bague sur la munition 11 rend
la bague solidaire de la munition 11. Cela permet à un
servant de manipuler la munition 11 au niveau de la ba-
gue, sans risque de glissement de la munition.
[0027] La première surface 16 est reliée à la deuxième
surface 17. La deuxième surface 17 a un diamètre exté-
rieur 27 supérieur au diamètre intérieur 15 de la bouche
du tube 13 et a pour rôle de positionner la bague sur la
bouche du tube 13. En d’autres termes, la deuxième sur-
face 17 permet la mise en butée de la bague sur le tube
13. Comme la bague est clipsée sur la munition, la mise
en butée de la bague à l’extrémité de sortie 14 du tube
13 se fait lors de l’insertion de la munition 11 dans le tube
13.
[0028] La deuxième surface 17 se poursuit ensuite sur
une forme profilée dont le diamètre se réduit. La deuxiè-
me surface 17 est reliée à la troisième surface 18. La
troisième surface 18 a un diamètre extérieur 28 sensi-
blement inférieur au premier diamètre intérieur 15 de l’ex-
trémité de sortie 14 du tube 13. Ce diamètre extérieur 28
est inférieur au premier diamètre intérieur 15 pour per-
mettre l’insertion de cette portion de bague dans le tube
13. La troisième surface 18 contribue au guidage de la
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bague dans le tube 13. Cette surface permet donc le bon
positionnement de la bague dans le tube 13. En effet, si
la bague est mal positionnée, c’est-à-dire si son axe X
n’est pas sensiblement perpendiculaire à la section de
bouche du tube 13, il peut en résulter un blocage de la
bague dans le tube 13 ou une éjection prématurée de la
bague. En outre, la troisième surface 18 a un diamètre
intérieur 38 sensiblement égal au diamètre de tête 22 de
la munition 11. Cela permet à la troisième surface 18
d’épouser la forme de la munition11. Il y a peu de jeu
entre la munition et le diamètre intérieur 38 de la troisième
surface 18. La bague est symétrique et avec la troisième
surface 18 centrée autour de l’axe X. Autrement dit, la
bague est symétrique et centrée autour de son axe X
confondu avec l’axe X du tube une fois que la bague est
en position au niveau de la bouche du tube. La bague
est ainsi positionnée de manière symétrique autour du
tube. Ce bon positionnement de la bague évite à la bague
de rester bloquée en sortie du tube 13 ou une éjection
prématurée de la bague.
[0029] Avantageusement, le diamètre intérieur 38 de
la troisième surface 18 est compris entre 100 % et 101
% du diamètre de tête 22 de la munition 11.
[0030] Une fois mise en butée au niveau de sa deuxiè-
me surface 17, la munition 11 descend par gravité dans
le tube 13 et seule la bague reste positionnée en sortie
du tube 13. En effet, la munition est soumise à son poids.
Cette force est supérieure à celle exercée par la bague
sur le pourtour de la munition 11 où la bague est clipsée.
La munition tombe et la bague est déclipsée de la muni-
tion. Comme la munition 11 est engagée dans le tube
13, il en résulte un déplacement de la munition dans le
tube 13. La bague, quant à elle, reste à l’extrémité de
sortie 14 du tube 13, comme représenté à la figure 4.
Autrement dit, la bague, initialement destinée à être po-
sitionnée autour de la munition lors de son transport et
jusqu’à la mise en position de la munition dans le tube,
se sépare de la munition pour rester clipsée à l’extrémité
de sortie du tube.
[0031] Après le chargement de la première munition
11, la bague demeure en sortie de bouche du tube 13.
Elle constitue désormais un obstacle pour l’insertion
d’une deuxième munition. En effet, la première surface
16 a un diamètre intérieur 26 inférieur au diamètre de
tête 22 de la munition 11 (et donc au diamètre nominal
de la munition). Il est donc impossible d’insérer une
deuxième munition par erreur.
[0032] Dans un mode de réalisation, la bague est en
matériau thermoplastique. Cela confère à la bague un
bon compromis en termes de raideur et souplesse. En
effet, il faut que la bague soit suffisamment souple pour
être mise en place sur la munition et suffisamment raide
pour être solidaire de la munition. Le matériau thermo-
plastique permet d’exercer sur la bague un effort de mon-
tage permettant à la bague de rester à poste sur le corps
de la munition et ainsi permettant la préhension de la
munition par les servants. De plus, grâce au matériau
thermoplastique, son déclipsage est simple, ce qui per-

met à la bague de se positionner à la bouche de sortie
du tube lors de l’insertion de la munition dans le tube. Le
choix du matériau thermoplastique se fait de sorte à ce
que la bague soit opérationnelle sur une large plage
d’élasticité nécessaire et qui varie avec les températures.
[0033] Sur la figure 2, la première surface 16 comprend
au moins une encoche 31. Par encoche, on entend une
ouverture dans la surface depuis son extrémité extérieu-
re sensiblement normale à cette surface. Autrement dit,
l’encoche 31 s’étend dans un sens sensiblement perpen-
diculaire à un diamètre de la première surface 16. Sur la
figure 2, la bague 30 comprend quatre encoches 31 dis-
posées sur la première surface 16. Selon l’invention, la
bague peut comporter une, deux, trois encoches 31, ou
même plus. Leur disposition dans la première surface 16
peut être quelconque. Avantageusement, les encoches
31 sont réparties à équidistance l’une de l’autre. A noter
que l’invention concerne aussi la bague 10 ne présentant
aucune encoche. Les encoches 31 facilitent le déclipsa-
ge de la bague 30. En effet, les ouvertures ainsi réalisées
sur la première surface 16 diminuent la raideur de la ba-
gue 30 et la surface de contact entre la bague 30 et la
munition.
[0034] La figure 3 représente schématiquement un
deuxième mode de réalisation d’une bague 20 anti-dou-
ble alimentation selon l’invention. La bague 20 comprend
les mêmes éléments que la bague 10. En plus, la troi-
sième surface 18 de la bague 20 comprend au moins
une encoche 21. Par encoche, on entend une ouverture
dans la surface depuis son extrémité extérieure sensi-
blement normale à cette surface. Autrement dit, l’enco-
che 21 s’étend dans un sens sensiblement perpendicu-
laire à un diamètre de la troisième surface 18. Sur la
figure 3, la bague 20 comprend trois encoches 21 dispo-
sées sur la troisième surface 18. Selon l’invention, la ba-
gue peut comporter une, deux, trois encoches 21, ou
même plus. Leur disposition dans la troisième surface
18 peut être quelconque. Avantageusement, les enco-
ches 21 sont réparties à équidistance l’une de l’autre. A
noter que l’invention concerne aussi une bague avec des
encoches 21 sur la troisième surface 18 et sans encoche
31 sur la première surface 16. Les encoches 21 permet-
tent d’assouplir la bague 20 et facilitent le positionnement
de la bague 20 sur la munition.
[0035] On peut noter sur la figure 3 que les encoches
21 sur la troisième surface 18 et les encoches 31 sur la
première surface 16 ont des formes géométriques diffé-
rentes. Le principe de l’invention s’applique aussi à des
encoches 21, 31 ayant également la même géométrie.
Les géométries différentes et spécifiques des encoches
21, 31 peuvent être déterminées par un Homme du mé-
tier afin d’obtenir un bon compromis de souplesse et de
bon comportement pour le bon fonctionnement de la ba-
gue.
[0036] La figure 4 représente schématiquement un tu-
be 13 canon à l’extrémité duquel demeure la bague 30
selon l’invention. Comme expliqué précédemment, la ba-
gue 30 reste à l’extrémité de sortie 14 du tube 13, après
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l’insertion de la munition 11 dans le tube 13, même après
la descente de la munition 11 dans le tube 13. Après le
chargement de la première munition 11, la bague 30 de-
meure en sortie de bouche du tube 13. Elle constitue
désormais un obstacle pour l’insertion d’une deuxième
munition. En effet, la première surface 16 a un diamètre
intérieur 26 inférieur au diamètre de tête 22 de la munition
11 (et donc au diamètre nominal de la munition). Il est
donc impossible d’insérer une deuxième munition par
erreur. La bague selon l’invention interdit physiquement
l’insertion d’une deuxième munition suite à l’insertion
d’une première munition dans le tube afin de garantir la
sécurité des servants.
[0037] La figure 5 représente schématiquement les
étapes d’un procédé de mise en place d’une munition 11
comprenant une bague 10 selon l’invention dans un tube
13 canon. Le procédé de mise en place d’une munition
11 dans un tube 13 comprenant une extrémité de sortie
14, ladite munition 11 comprenant une bague 10, com-
prend une étape 110 d’insertion d’une extrémité de la
munition 11 dans l’extrémité de sortie 14 du tube 13. A
ce stade, la bague 10 est positionnée sur la munition 11.
Elle y est clipsée et est solidaire de la munition 11.
[0038] Puis le procédé selon l’invention comprend une
étape 120 de guidage de la bague 10 dans l’extrémité
de sortie 14 du tube 13 et disposition de la troisième
surface 18 de la bague de manière centrée autour de
l’axe X lorsque la munition 11 est insérée dans le tube
13. Cette étape de guidage est rendue possible grâce à
la troisième surface 18 de la bague 10 qui offre un jeu
minimum entre le diamètre intérieur du tube 13 et la ba-
gue elle-même (plus précisément le diamètre extérieur
28 de la troisième surface 18). En outre, la bague de
forme symétrique et avec la troisième surface 18 centrée
autour de l’axe X permet de garantir le bon positionne-
ment de la bague, c’est-à-dire que son axe X (confondu
avec l’axe X du tube) est sensiblement perpendiculaire
à la section de bouche du tube 13. Cela évite tout blocage
de la bague dans le tube 13 ou une éjection prématurée
de la bague.
[0039] Le procédé selon l’invention comprend ensuite
une étape 130 de mise en butée de la deuxième surface
17 sur l’extrémité de sortie 14 du tube 13. La deuxième
surface 17 de la bague 10 vient en contact de la bouche
du tube 13. Le diamètre 27 de la deuxième surface 17
étant plus grand que le diamètre intérieur 15 du tube 13,
la bague est stoppée au niveau de sa deuxième surface
17 à l’extrémité de sortie 14 du tube 13.
[0040] S’ensuite une étape 140 de descente par gra-
vité de la munition 11 dans le tube 13. Le procédé com-
prend alors une étape 150 de déclipsage de la bague 10
de la munition 11. En effet, le tube 13 étant typiquement
incliné, le poids de la munition 11 suffit à déclipser la
bague 10 qui reste à l’extrémité de sortie 14 du tube 13.
Cela permet ainsi d’éviter l’insertion d’une autre munition
dans le tube 13.
[0041] Dans la suite, le procédé selon l’invention peut
comprendre une étape 160 de tir de la munition 11 pro-

duisant des gaz, puis une étape 170 d’éjection de la ba-
gue 10 par les gaz générés. Une fois que la bague 10 a
été éjectée par les gaz générés lors du tir, l’introduction
d’une autre munition 11 est possible, tout en étant assuré
que le tube 13 est vide de munition.
[0042] Préalablement à l’étape 110 d’insertion d’une
extrémité de la munition 11 dans l’extrémité de sortie 14
du tube 13, le procédé peut comprendre une étape 100
de clipsage de la bague 10 sur la munition 11. Ainsi la
bague selon l’invention est positionnée à poste sur la
munition et ne se déclipse que lors de l’insertion de la
munition dans le tube. Cela signifie que l’utilisation de
cette bague est transparente pour les servants vis-à-vis
des opérations habituelles.
[0043] La bague double alimentation selon l’invention
présente de nombreux avantages. Le fonctionnement
nominal de la munition n’est pas perturbé. La bague per-
met de garantir la sécurité des servants en empêchant
une double alimentation dans le tube canon. La bague
est avantageusement intégrée à poste sur la munition
lors de la production de la munition. Il en résulte que son
utilisation sur une munition est transparente pour les ser-
vants. Comme la bague est expulsée par les gaz générés
lors du tir, les servants n’ont pas à manipuler la bague,
même après le tir. La transparence dans l’utilisation est
complète. Enfin, la bague est compatible du calibre 81
mm sans distinction du type de munition. De plus le prin-
cipe de la bague peut être adapté à tout diamètre de tube
et munition. Un autre avantage de l’invention est que la
bague ne nécessite aucune modification des systèmes
d’arme existants.

Revendications

1. Bague (10, 20, 30) pour munition (11) ayant un dia-
mètre nominal (12) et un diamètre de tête (22), la
munition (11) ayant un corps, ladite munition (11)
étant destinée à être insérée dans un tube (13)
s’étendant selon un axe X, le tube (13) comprenant
une extrémité de sortie (14) ayant un premier dia-
mètre intérieur (15), ladite bague (10) étant destinée
à être positionnée autour du corps de la munition
(11), ladite bague (10) étant caractérisée en ce
qu’elle comprend :

a. Une première surface (16) circulaire de fixa-
tion sur la munition (11) ayant un diamètre inté-
rieur (26) inférieur au diamètre de tête (22) de
la munition (11);
b. Une deuxième surface (17) circulaire ayant
un diamètre extérieur (27) supérieur au premier
diamètre intérieur (15) de l’extrémité de sortie
(14) du tube (13);
c. Une troisième surface (18) circulaire ayant un
diamètre extérieur (28) sensiblement inférieur
au premier diamètre intérieur (15) de l’extrémité
de sortie (14) du tube (13) et un diamètre inté-
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rieur (38) sensiblement égal au diamètre de tête
(22) de la munition (11) ;

et en ce que la bague est symétrique et configurée
pour que la troisième surface (18) soit disposée de
manière centrée autour de l’axe X lorsque la muni-
tion (11) est insérée dans le tube (13).

2. Bague (10, 20, 30) selon la revendication 1, carac-
térisée en ce qu’elle est en matériau thermoplasti-
que.

3. Bague (20) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisée en ce que la troisième
surface (18) comprend au moins une encoche (21).

4. Bague (30) selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 ou 3, caractérisée en ce que la première
surface (16) comprend au moins une encoche (31).

5. Bague (10, 20, 30) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisée en ce que le dia-
mètre intérieur (38) de la troisième surface (18) est
compris entre 100 % et 101 % du diamètre de tête
(22) de la munition (11).

6. Ensemble (50) comprenant :

a. une munition (11) ayant un diamètre nominal
(12) et un diamètre de tête (22), la munition (11)
ayant un corps, ladite munition (11) étant desti-
née à être insérée dans un tube (13) s’étendant
selon un axe X, le tube (13) comprenant une
extrémité de sortie (14) ayant un premier dia-
mètre intérieur (15) ;
b. Une bague (10, 20, 30) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 5, la bague étant
positionnée autour du corps de la munition.

7. Procédé de mise en place d’une munition (11) dans
un tube (13) s’étendant selon un axe X, le tube (13)
comprenant une extrémité de sortie (14), ladite mu-
nition (11) comprenant une bague (10, 20, 30) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 5, ledit pro-
cédé étant caractérisé en ce qu’il comprend les éta-
pes suivantes:

a. Insertion (110) d’une extrémité de la munition
(11) dans l’extrémité de sortie (14) du tube (13) ;
b. Guidage (120) de la bague (10, 20, 30) dans
l’extrémité de sortie (14) du tube (13) et dispo-
sition de la troisième surface (18) de la bague
de manière centrée autour de l’axe X lorsque la
munition (11) est insérée dans le tube (13);
c. Mise en butée (130) de la deuxième surface
(17) sur l’extrémité de sortie (14) du tube (13) ;
d. Descente (140) par gravité de la munition (11)
dans le tube (13) ;

e. Déclipsage (150) de la bague (10, 20, 30) de
la munition (11).

8. Procédé selon la revendication 7, comprenant en
outre les étapes suivantes :

a. Tir (160) de la munition (11) produisant des
gaz ;
b. Ejection (170) de la bague (10, 20, 30) par
les gaz générés.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
7 ou 8, comprenant préalablement à l’étape (110)
d’insertion d’une extrémité de la munition (11) dans
l’extrémité de sortie (14) du tube (13) une étape (100)
de clipsage de la bague (10, 20, 30) sur la munition
(11).
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